Critères d’éligibilité pour la co-animation locale 

des comités REAAP 62

Le Recrutement

1. Conditions à remplir par la structure candidate à la co-animation :

· Avoir le statut d’association loi 1901

· S’engager à signer la charte (si cela n’est pas déjà fait) au cours de l’année de la nomination

· Avoir délégation de la structure employeur

2. Le profil du co-animateur :

· Etre déjà impliqué dans un comité local

· Etre volontaire pour assurer la co-animation

· S’engager à travailler en partenariat avec l’équipe d’animation départementale avec notamment des temps de ressourcement/formation. (appui méthodologique, soutien)

· Assurer des tâches administratives (gestion informatique d’un listing, envoi des comptes-rendus et invitations etc..)

· Accompagner l’association locale qui prendra le relais de cette co-animation à l’issue de la période de fin de conventionnement prévu. 

3. Processus de validation du recrutement :

· Vérification des critères d’éligibilité de l’association et du co-animateur par la  Fédération des Centres Sociaux et Colline Acepp

· Information à la FédéCaf62, pilote du dispositif des REAAP, des différentes candidatures éligibles

· Election du co-animateur par l’ensemble des membres du comité local (vote à bulletins secrets)

· Engagement de l’association pour au moins 2 ans avec signature d’une convention annuelle. (Celle-ci prévoira des modalités précises pour les deux parties en cas de non-respect de certaines clauses et/ou du souhait de suspendre la dite convention avant le terme échu). 

 Organisation du travail de co-animation :

Temps imparti à la co-animation pour 2009  :

· 4 réunions du comité local par an 4 x 3h = 12h

· Temps de préparation : 4 x 3h = 12h

· Rédaction du compte-Rendu : 4 x 3h = 12 h

· Envoi des comptes-rendus et invitation, mise à jour du listing : 4 x 4h = 16h

TOTAL d’heures pour  l’animation d’un comité en 2009 : 52 h

Journées de rencontre des co-animateurs: 4 jours : 28h

Mise à jour du site : 20h 

Volant d’heures pour  actions de communication sur le territoire : 15h

TOTAL d’heures pour la co-animation en 2009 : 115 h

